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ETAMPES.

Police correctionnelle.

Audience du 31 Décembre 1873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  G r u in  Ilippolyte-Emile Félix, 33 ans, né à Jar- 
gean, arrondissement d’Orléans (Loiret), ouvrier van
nier, sans domicile fixe : 1 mois de prison et aux dé- 
peus, pour vols et filoulerie.

—  H l z a r d  Charles, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-Dominique Saint-Germain, n° 27 ; — Y a y , 
marchand grainetier, demeurant à Paris, me de Viar- 
mes, 29 ; chacun 16 fr. d’amende, 10 fr. de domma- 
ges-inlerêis et aux dépens, pour chasse sur le lorrain 
d’autrui sans son consentement.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

—  K er n  Georges. 23 ans, né à Slrasbourg. garçon 
brasseur, sans domicile connu en France; 6 mois de 
prison, 25 fr. d’amende et aux dépens, pour abus de 
confiance.

1' JA.W1EK 1871
L’Abeille à ses Lecteurs.

L’année 1873 n’est plus ; elle s'est éteinte, la bonne 
vieille, dans l’ombre de la nuit, sans faire trop parler 
d’elle. — De toutes les successions, celle des années est 
la seule qui n’ait encore été ni troublée ni intervertie ; 
1874 a donc succédé sans conteste à sa devancière ; à 
cette époque de renouvellement de l’année, on se visite, 
on compte ses amis, on échange des politesses, on s’a
dresse force vœux de bonne année ; chacun se souhaite ré
ciproquement, pour l’année qui commence, la plus grande 
masse de prospérités poss'ble. Que vous souhaiterai-je, 
chers lecteurs ! si je voulais adresser à chacun de vous 
le souhait qui flatterait le plus son amour-propre, les 16 
colonnes de Y Abeille ne me suffiraient pas pour énumé
rer tous mes vœux ; au lieu de vous souhaiter un bon
heur trompeur, un bonheur qui pourrait flatter votre 
vanité, mais qui ne serait en définitive qu’un faux

feu illeton  De T Abeille
DU 3 JANVIER 1874.

LE P ORTRAI T D E B E R T H E

— Les infâmes l murmura-t-il, quelle réputation 
vont-ils faire à l’Allemagne ! Les Français nous ap
pellent Vandales, ils n’ont pas tort. Oh ! c’est à ne plus 
oser avouer sa nationalité !...

Une idée subite passa dans sa tête.
— Oui, fit-il à part lui, mieux vaut cela.
Il descendit le cadre, et, à l’aide d’un canif, il enleva 

la toile, dont il roula les morceaux avec soin dans un 
journal allemand.

Avant de se rendre à la gare où il voulait prendre le 
premier train, il entra chez le maire.

— Monsieur, lui dit-il, nous avons quitté ce matin, 
à dix heures, la villa Hermelin ; j’y suis revenu tout à 
l’heure pour prendre un objet que j’avais oublié. Après 
notre départ, des personnes qui me sont inconnues, — 
des soldats allemands peut-être, — se sont introduites 
dans la maison et y ont fait des dégâts importants. J ’ai 
cru devoir vous prévenir, afin que vous puissiez dès au
jourd’hui constater l’état des lieux et ordonner une en
quête si vous le jugez nécessaire. Je tiens par-dessus 
ont qu’il soit dûment reconnu que le régiment de

bonheur, laissez-moi vous indiquer la voie du vrai 
bonheur.

Voici une pièce de vers composée par une muse 
ignorée, qui n’a jamais songé à la publicité ; si vous 
voulez bannir tout espoir stérile, oublier les vanités du 
siècle, et vous souvenir un instant da ciel , peut-être 
éprouverez-vous autant de satisfaction à lire ces vers 
inspirés par une âme religieuse qu’à écouter de fades 
compliments de bonne année.

I.E BONHEUR SUR LA TERRE.

Fantôm e déduisant que l’on nomme bonheur!
Toi que l’homme poursuit dès sa  plus tendre enfance,

Qui lui souris dans chaque jouissance 
E t qui le fuis dans la douleur;

Enfant, je  crus te voir su r  la fleur fraîche éclose :
E t pour te posséder, je  courus la saisir.
Mais je sentis bientôt l'épine sous la rose,
Et sous mes doigts blessés je v is la fleur m ourir!..
Plus ta rd , conduit vers moi par la douce esjiérahce,
Ton im age, en mon coeur, sans cesse reposait.
Je croyais au bonheur avec la confiance
De la jeunesse . . . .  Hélas! l’espérance mentait.
Bonheur, où donc es-tu  î  d is-m oi, n 'es-tu  qu’un songe. 
Qu’une fable brillante, un séduisant mensonge T 

E s-tu  le Vice ou la Vertu î 
Ange ou Démon, parle, qn ’e s - ta I ...

............ C hrétien, je suis un de ces anges.
Que le Seigneur créa pour chanter ses louanges,
Près de lui, dans le ciel, il fixa mon srjou r;
Mais au chrétien souffrant pour m arquer son am our,
Il veut que, m essager d’espérance et de jo ie.
Du ciel qu ’il lui prom et, je  lui m ontre la voie.
Ah! si pour me chercher dans ce monde trom peur,
D< s  hum ains aveuglés tu partages l'erreur ;
Si tu prétends fixer le bonheur su r la te rre ;
N on, tu n’y trouveras que peine et que misère.
M ais, lorsque vers le ciel élevar.t ton désir 
Tu rem ettras à  Dieu le soin de l'avenir,
Lorsque ces mots divins « T a volonté soit faite! » 
P artiront de ton cœ ur; la paix la plus parfa ite ,
La paix , fille du ciel, restera  près de toi 
Et remplira ton cœ ur d’espérance et de foi.
Mais ne va  pas , trompé par une erreu r funeste,
Dans les biens d’ici-bas chercher ce don céleste,
E t pour lui, ne prends pas cet éclat mensonger.
Que les plaisirs du monde à tes yeux font briller;
La véritable paix est celle qui pardonne,
Que l'am our accompagne et que la foi nous donne;
Celle que le Sauveur en ses divins ad ieux ,
I.a issait à ses apôtres en rem ontant aux cieux ; 
I)em anrle-la, Chrétien, e t ton humble prière 
Montera vers ton Dieu, ton sauveur et ton père.
Il soutient de son bras le fragile roseau,

Hanovre, qui a occupé Mongeron, n’est pas coupable de 
ce méfait, et que les habitants n’ont jamais eu à se 
plaindre des Hanovriens.

— Monsieur, répondit le maire, je vous donne ma 
parole qu’il sera tenu compte de votre réclamation.

L’officier se retira satisfait. Il emportait l’assurance 
que les innocents ne seraient point accusés à la place 
des coupables, qui pouvaient parfaitement rester in
connus.

IV

On était au commencement de mars. La France ayant 
accepté les conditions imposées par la Prusse, la paix 
venait d’être signée. Beaucoup d’officiers du nouvel 
empire germanique étaient déjà rentrés en Allemagne.

Un matin, un jeune homme de bonne mine et fort 
élégamment vêtu, se présenta chez M. Auguste Bau
doin, jeune peintre d’avenir et de talent, qui s’était 
acquis déjà une grande réputation comme portraitiste. 
Les toiles qu’il avait exposées au Salon des années pré
cédentes avaient été très-remarquées. Les commandes 
étaient venues et avec le travail l’aisance, un commen
cement de fortune. Il n’était pas encore décoré, mais 
il avait obtenu déjà deux médailles et plusieurs men
tions honorables

Auguste Baudoin n’était pas un élève des écoles de 
Rome et d’Athènes, il est vrai que ce titre n’est point 
le vade-meenm du talent.

Il reçut le visiteur dans son ateli r. Il était en train

Il m esure le vent aux forces de l’agneau;
Il te consolera dans te s  jou rs de m isère.
Lui seul peut te  donner le bonheur su r la terre.

_________ __________  E. M.

2rae Supplément à VEssai de Bibliographie 
Elampoise.

LA COUTUME D ETAMPES.

Un bibliographe sérieux, qui lient à faire un ouvrage 
utile et qu’on puisse consulter avec fruil, ne doit passe 
borner à donner l’indicalion exacte des litres et des 
dates des ouvrages qu’il mentionne, il doit surtout faire 
connaître in  globo les documents inléressants qu’on 
trouve dans le volume qu’il décrit. C’esl une indication 
de première nécessité, « aujourd’hui qu’on aime à s’as
surer de visu de l’exactitude des faits, » on aime à 
savoir où trouver un document historique important ; 
« les Antiquités d’Etampes de Dom Fleureau sont un 
ouvrage dont la rareté est bien connue et que peu de 
personnes ont le bonheur de posséder dans leur biblio 
llièquc (I). » La Coutume d’Etampes aussi est assez 
rare.

L'Essai de Bibliographie Etampoise cilc Irois édi
tions de la Coutume d’Etampes, mais que Irouve t on 
dans chacune de ces éditions, l'auteur ne prend pas la 
peine de le dire : le lexie de la Coutume nécessaire
ment, mais, est-ce que aujourd’hui on ne consulte une 
coutume locale que pour en connaître les dispositions 
qui faisaient alors la loi du pays ? Est-cc qu’on s’oc
cupe même sauf de très rares exceptions des commen
tateurs des coutumes? Quel est l’avocat, quel est le ju
risconsulte qui se doute aujourd’hui qu’un avocat au 
Parlement nommé Marc-Antoine Lamy a écrit en forme 
de paraphrase un commentaire sur lu Coutume d’E 
lampes? Qui se soucie aujourd'hui de ce Childebrand 
de la jurisprudence? Cependant la Bibliographie 
Etampoise nous vante sa science. Je le veux bien, 
mais au lieu de s’inquiéter de la science de Lamy, à 
celui qui veut étudier les anciennes institutions d’un 
pays, il y a d’autres renseignements à donner.

Où trouve-t on les usages qui se pratiquaient au 
Baillage et Prevosté d ’Etampes ?

(1) Paul Pinson, commissaire «le police de la ville de Thouars, 
dans l’Abeille du 19 mars 1870.

de travailler. Depuis si longtemps scs pinceaux restaient 
inactifs dans leur étui !

— Monsieur, dit l’inconnu après avoir répondu à 
l’invitation qui lui était faite de s’asseoir, je viens vous 
trouver pour un travail que je voudrais vous confier.

— Je vous remercie de la confiance que vous voulez 
bien me témoigner, répondit le peintre en s’inclinant.

— Vous êtes probablement surchargé de commandes 
et la mienne est très-pressée.

— Est-ce d’un portrait qu’il s’agit ?
— Oui, d’uu portrait, mais à copier seulement.
— Pour moi, monsieur, c’est à peu près le même 

travail.
— Oh ! je sais tout le soin que vous apportez dans 

l’exécution de chacune de vos œuvres.
— Vous avez vu sans doute quelques-uns de mes 

portraits?
— Un seul, monsieur, mais il m’a suffi pour re

connaître vos précieuses qualités.
— J ’ai fait déjà un assez grand nombre de portraits, 

reprit le peintre en souriant ; mais la plupart sont restés 
dans ma mémoire. Est-H indiscret de vous demander 
lequel de ces portraits vous avez vu ?

— Nullement. C’est celui de Mlle Berthe Hermelin, 
que vous avez mis au Salon de 1868.

— Et c’est au Salon que vous l’avez remarqué? fit le 
peintre étonné. Votre mémoire est prodigieuse, mon
sieur.

— Ce n’est pas au Salon que j’ai vu le portrait de 
Mlle Hermelin.

— Ah ! fit l’artiste, dont les yeux se fixèrent curieu
sement sur l’inconnu. Vous n'ôtes pas Français, mon-

Où trouve-t-on le Procès verbal de la rédaction de 
la Coutume d'Etampes ?

Où Irouve-t on la Table des lieux régis par la Cou
tume d’Etampes ?

La Bibliographie Etampoise n’en dit rien, ce sont 
là pourtant des documents qu’il était important d’indi
quer à l’homme qui étudie ('histoire locale.

Ces documents ne se trouvent pa* dans tonies les 
éditions de la Coutume d’Etampes, le coin mm tàire 
de Lamy les rapporte, c’était intéressant à noter.

Ce commentaire fait aussi connaître les jours que 
Von ne plaidait point aux Baillage et Prévôté 
d’Etampes.

I! donne de plus le texte de l’édit du mois de septembre 
1327, érigeant la baronnie d’Etampes en comté, et ce
lui du mois de janvier 1536, qui érige le comté d’E- 
lampes en duché. C elait là encore un renseignement à 
signaler.

Peu de personnes possèdent la Coutume d’Etampes, 
qui est assez rare; mais il existe des coutumiers géné
raux qui donnent le texte «le In coutume ainsi que le 
procès-verbal qui a piécédé sa rédaction. Il nous sem
ble que c’élait encore une imiicalion à donner dans une 
bibliographie locale. Avec cette iudicaiion , on peut 
consulter le texte de la Coutume dans une grande bi
bliothèque.

Nous ferons une autre observation, c’esl que la 
coutume d Etampes n’a pas été réformée en 1556 ; c’est 
à celle époque qu’elle a été seulement rédigée par écrit 
pour la première fois. (Henri Kiimraîh, Eludes sur les 
coutumes, avec une carie de la France coutumière. 
Paris, Levraull, in-8°). Celle savante élude méritait 
bien aussi une mention, ne fût ce qu’à cause de la 
carie de la France coutumière.

------------ ----- —7 ~ ----------
K o u v c l l c #  e t  f a i t s  d i v e r s .

— Un décret du président de la République, en date 
du 6 décembre de.-nier, fixe au lundi 23 février 1874, 
l’époque à laquelle devront commencer les opérations 
du tirage au sort de la classe de 1873.

— L’ouverture des assises de Seine-et-Oise, pour le 
premier trimestre de 1874, aura lieu le 10 janvier, à

sieur, poursuivit-il, et cependant vous parlez notre 
langue avec une extrême facilité.

— En effet, je suis Allemand, mais j’ai souvent visité 
Paris.

— Pendant la dernière guerre, vous étiez peut-être 
officier dans l’armée prussienne ?

— Je n’ai aucune raison de le nier.
— Alors, c’est à Mongeron que vous avez vu le por

trait en question ?
L’officier tressaillit.
— Comment savez-vous cela ? s’écria-t-il.
— Je le sais, parce que le portrait y était avant l’in

vestissement de Paris. Je sais encore qu’il a été volé 
par quelques-uns des vôtres.

Le major pâlit affreusement. Le peintre s’attendait à 
une explosion de colère, il n’en fut rien.

— Ce n’est pas en ce moment que je veux entre
prendre la justification des Prussiens, répliqua le 
Hanovrien avec beaucoup de calme. Il est vrai qu’il y 
a eu des excès à déplorer ; mais malgré la sévérité de 
la discipline, les officiers n’ont pu toujours, malheureu
sement, empêcher des actes coupables. Quant au por
trait de Ml,e Hermelin, il n’a pas été volé, comme vous 
le dites.

— J’ai répété les paroles de M. Hermelin lui-même.
— M. Hermelin s’est trompé. C’est moi qui ai enlevé 

le portrait de son cadre, dans l’état où vous allez le 
voir, afin de le faire copier par vous-même, son auteur, 
et de le rendre ensuite à la famille Hermelin.

Et le major ayant déroulé les morceaux de toile, le» 
plaça sous les yeux de l’artiste.

— On a dû dire à M. Hermelin, continuâ t il, ccqni



dix heures du matin, sous la présidence de M. Sevestre, J 
conseiller de la Cour d’appel de Paris.

— La commission du tunupl sous-marin entre la 
Fronce et l'Angleterre a terminé ses travaux. La réu
nion, composée de plusieurs députés du Pas-de Calais, 
des conseillers généraux du même département et de 
quelques industriels notables du pays était présidée par 
M. Martel, vice president de l’Assemblée nationale.

Dans une première séance, tenue le 30 novembre 
dernier à Arras, la commission avait pris connaissance 
de l’enquête ouverte au chef lieu du département et 
dans les chef-lieux d’arrondissements du Pas-de-Calais. 
La commission du tunnel a entendu, en outre, des ex- 
plicationsdu plus haut intérêt, données par des hommes 
éminents dans la science des mines, sur les chances 
sérieuses que l’homogénéité des couches géologiques 
présente entre Newgate et Douvres pour l’exécution du 
projet.

M. I.owe, ingénieur anglais, a été admis à fournir 
des explications sur le contre projet qu’il a présenté à 
la commission, M. l’ingénieur Tliomé de Gamond, 
connu par ses nombreux travaux sur cette question, a 
été également entendu.

Après une discussion prolongée, la commission du 
tunnel, à l’unanimité, a été d'avis de déclarer d’utilité 
publique l’établissement d’un chemin de fer sous-marin 
entre la France et l’Angleterre.

— Les cartes postales. — L’emploi des cartes pos 
taies ne s’est pas généralisé autant qu’on l’espérait, et 
n’a donné jusqu’à présent qu’un produit très-inférieur 
aux prévisions de l’administration On attribue surtout 
le peu d’empressement du public à se servir de ce mo
yen de correspondance an trop faible écart qui existe 
entre le prix d’affranchissement des cartes postales et 
celui des lettres fermées.

On nous assure qu’il est question de diminuer encore 
le prix de ces cartes, et de le réduire à la moitié au 
plus du tarif des affranchissements ordinaires, taudis 
qu’il est aujourd’hui des deux tiers pour les caries cir
culant dans le ressort d’un même bureau, et des trois 
cinquièmes pour les cartes circulant debureau à bureau. 
Une proposition dans ce sens serait présentée à l’As
semblée au moment de la discussum des nouveaux 
impôts.

— l'n mariage manqué. — Un jeune homme du 
Vnndoué avait recherché en mariage une jeune fille de 
Milly et obtenu le consentement des parents. Tout est 
convenu, conclu, les publications ont lieu, le jour de 
la célébration est fixé Ce grand jour arrive, parents et 
omis se dirigent vers JMiliy, parés de leurs plus beaux 
habits de fêle.

Entre temps, cuisiniers et cuisinières plumaient vo
lailles, tuaient lapins et faisaient flamber un feu de 
Sainl-J< an dans la grande cheminée.

Toute la noce se réunit comme de juste à la mairie. 
Quand l’officier de l’état civil demande au jeune homme 
s’il veut prendre pour épouse mademoiselle X ... pré
sente et consentante: « l ’as si hèle » répond-il, et 
............il court encore.

Consternés, ébahis, les .gens de la noce se retirent 
moins gais qu’eu arrivant ; mais cependant, pour ne 
pas tout perdre, se mettent à table et font honneur au 
repas.

On ; it que les parents de la jeune fille veulent inten
ter un procès au futur. . . manqué.

(Abeille de Fontainebleau.)

Le Progrès de Lyon donne des détails sur les fraudes 
cl falsifications qui sont commises dans le commerce 
du poivre.

Le poivre en poudre, dit ce journal, est souvent, 
presque toujours mélangé avec du fleurage de boulan
gerie. L’odeur et la saveur du poivre sont considéra
blement altérées par ce mélange, qui n’a lien de dan
gereux , mais qui constitue, au premier chef, une 
tromperie sur la marchandise vendue.

On mélange aussi le poivre avec de la farine de len
tilles, avec de la terre, dite terre d’Auvergne, de la 
craie, du tourteau de lin ou d’autres graines; de la 
poudre de talc, de craie ou d'amidon.

s’est passé à sa villa le jour même où les Hanovriens ont 
été obligés de quitter Mongeron. Il n’était pas en mon 
pouvoir de rien empêcher. Celte toile hachée, à moitié 
détruite, pouvait être arrachée de son cadre et jetée au 
feu par un soldat qui n’en aurait certainement pas 
soupçonné la valeur ; j’ai voulu la conserver.

Maintenant, monsieur, de quelque façon que vous ju
giez ma conduite, puis-je compter sur vous pour refaire 
le portrait de Mlle Hermelin exactement semblable au 
premier ?

— Oui, répandit l’artiste.
— Alors, nous n’avons plus qu’à convenir du prix.
— Nous parlerons de cela plus tard.
— Oh ! mon intention n’est pas de marchander ! Une 

œuvre d’art, je le sais, n’est pas une marchandise ordi
naire. J ’accepte d’avance votre prix.

— Ce n’est qu’une copie, et...
— Pour vous, c’est le même travail, vous me l’avez 

dit tout à l’heure.
— C’est vrai. Cependant...
— Combien le portrait de Mlle Hermelin vous a-t-il 

été payé ?
— Mille francs.
— Somme trop modeste pour une œuvre d’art aussi 

parfaite; je la doublerai pour la copie, monsieur Bau
doin, et je me croirai encore votre débiteur.

Le peintre porta la niaiu à son front et réfléchit un 
instant.

— Faut-il'tripler, quadrupler la somme? demanda 
l’Allemand étonné du silence de l’artiste.

— Il y a quelques années, monsieur, répondit le 
peintre, j’étais pauvre, je luttais contre les nécessités de

Fiat civil de la commune iTCtampcs.

NAISSANCES.
Du 29 Décembre 4873 —  Lebrun Alice, rue Saint- 

Jacques, 63. — 29. G audron Eugène, rue Bas>e de
là Foulerie, 25. — 3 Janvier 4874 T ouche Thérèse- 
Pauline, rue Basse de la-Foulerie, 38.

. PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Caillet Alexis Apollinaire, 27 ans, char

retier à la ferme de Beauvais, commune de Morigny; et 
D,le B ué Rose, 18 ans, sans profession, rue du Sa- 
blon, 16.

2° I mbault Jean-Pierre, 59 ans, rentier, rue de la 
Tannerie, 6 ;  et D* L’H uillier  Marie-Catherine Ro
salie, 53 ans, rentière, à Dourdan.

3° Lecornê Victor, 44 ans, cultivateur à Saint- 
Vrain (Seine-et-Oise) ; et DHe I mbault Fattsline Alice, 
80 ans, sans profession, rue Saint Martin, 30.

DÉCÈS.
Du 22 Décembre. —  F euilleret  François-Toussaint, 

82 ans, ancien tailleur d’habits, à l’Asile des vieillards. 
— 22. D esombres Prudence, 84 ans, ancienne domes
tique, veuve Debart, à l’Asile des vieillards. — 26. 
Moullé Malhurin-Joseph, 76 ans, propriétaire, rue de 
la Porte-Dorée, 7. — 26 S eftier Paul, 50 ans, jour
nalier, rire de l’Hospice, 4 4. — 29. G andil Adèle, 
6t ans, domestique, rue St.-Jacques, 53. — 31. T es
sier Henri, 44 ans, employé aux hypotheques, place 
de l’Hôtel de Ville, 3.

Pour tes articles et faits non signe's : A i u . ALI.IUA.

LA C0MPie FRANÇAISE
VEND s o n

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 4* francs le I/̂ ï kilo
ET SON

CACAO EN POUDRE
à ‘J fr. 5© le 1,‘i  kilo 

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— bous les prévenons qu'à défaut d'ordres 
contraires, afin qu'ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi 
tu Journal, nous continuerons de le leur adresser, ,p
--------- ................................._  - —

rsRSk e >  k k .

(4) Elude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Hue Saint-Jacques, n° 100.

VENTE
P a r  s u i t e  d ' a c c e p t a t i o n  b én é f ic ia i re ,

EN LA M A I S O N  D ’ É C O L E  D E  M É R É  V I L L E ,

El par le ministère de Me RAVAULT,
Notaire audit lieu , commis à cet effet

D E U X  M A I S O N S
Sises d Méréville, place du Marché,

ET D’UN ^

FONDS DE PHARMACIE
Sis au même lieu ,

Dépendant de la succession du sieur Louis-A uguste GAUTIER 
décédé à Méréville ,

E3ï 3 LOTS

L’adjudication aura lieu :
Pour le Fonds de Pharmacie, le Dimanche 48 Janvier 

mil huit cent soixante-quatorze,
Et pour les deux Maisons, le Dimanche 25 janvier 

prochain, heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal

la vie sans cesse renaissantes ; alors j’aurais accepté 
comme un bonheur inespéré une offre semblable à celle 
que vous me faites. Aujourd’hui que la misère, vaincue 
par le travail, n’est plus l’hôte importune de cet atelier, 
je cherche moins à gagner de l’argent.

Je peux, à certaines heures, travailler pour la gloire 
ou plutôt pour mon art, c’est-à-dire pour ma satisfac
tion personnelle. Je vous ai dit que je ferais la copie du 
portrait de Mlle Hermelin, c’est une promesse, je la 
tiendrai. Mais auparavant, permeüez-moi de vous de
mander pourquoi vous voulez me payer ce travail ?

— Il me semble tout naturel, monsieur, de vous en 
offrir le prix.

— Je le comprendrais si vous vous présentiez ici au 
nom de M. Hermelin, ou d’un autre membre de la fa
mille.

— J’ai eu l’honneur de vous dire que mon intention 
était de rendre le portrait à M. Hermelin.

— Je ne l’ai pas oublié. Mais qui vous dit que M. 
Hermelin ne m’a pas déjà commandé un nouveau por
trait de sa fille? Qui vous dit que ce présent que vous 
allez faire ne sera pas refusé ?

— Je n’ai point songé à cela, je l’avoue.
— Aussi, vous le voyez, j ’insiste pour savoir le véri

table motif qui vous fait agir. Je suis un peu de la fa
mille Hermeiin, et je ne voudrais rien faire qui ne fût.' 
compatible avec la reconnaissance et le respect que je 
lui dois.

— Monsieur Baudoin, vous voulez la vérité ? La 
voici : j’aime Mlle Hermelin !

Le jeune peintre tressaillit.
« Je l’avais deviné, » pensa-t-il.

civil de première instance séant à Etampes, le vingt- 
trois décembre mil h u i t  ccnl soixante - treize, enregis
tré ;

Il sera ,
Aux requête , poursuites et diligences de mademoi

selle Marie-Ursule FICflET, domestique, demeurant à 
Méréville ;

« Au nem et comme légataire universelle, 
« mais sous bénéfice seulement, du sieur Gau- 
« lier, sus-nommé. »

Ayant pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

Procédé, le Dimanche dix huit Janvier mil huit 
cent soixante - quatorze , heure de midi, en la maison 
d’école de Méréville, et par le ministère de Me Ravault. 
notaire audit lieu , commis à cet effet, à la vente du 
Fonds de Pharmacie, et le Dimanche suivant, vingt- 
cinq Janvier, même heure , à la vente des deux mai
sons dont la désignation suit.

DÉSIGilATIOiI i 

Vente du I& Janvier BSÎ I.

Lot unique.
Un Établissement de Pharmacien, exploité à Méré

ville, chef-lieu de canton, comprenant la clientèle, l’ou
tillage nécessaire à la fabrication et à la vente des re
mèdes pharmaceutiques, les eomploirs, rayons, etc., 
ensemble toutes les marchandises pouvant exister au 
jour de la vente , sans que l’acquéreur ail le droit d’en 
demander d’autres. — La reeelie moyenne est de vingt 
francs par jour.

Sur la mise à prix de 3,500 fr.

Vente du ‘*5 Janvier 1H7-Ë.

Premier lot.
Une Maison située à Méréville , place du Marché, 

composée, au rez-de-chaussée, d’une boutique, salle à 
manger, vestibule, cuisine, cave sous la boutique.

Au premier étage , de deux chambres à feu ; grand 
grenier sous comble, couverture en tuiles.

Jardin derrière ladite maison, cabinet d’aisances dans 
le jardin.

Le tout d’un joignant et tenant au midi la place du 
Marché, au nord les héritiers Barrillier sur la cour des
quels cctie maison a des vues droites, au couchant mes
sieurs Fontaine et Chevannes, et au levant la maison 
ci-après.

Celle Maison a droit de passer à perpétuité :
4° Par l’escalier de la maison composant le deuxième 

lot, à travers une petite chambre de domestique pour 
arriver au grenier de la maison présentement dési
gnée;

2® Et dans la cour de ladite maison dépendant dudit 
deuxième lot, pour puiser de l’eau au puits ci - après 
indiqué qui est commun aux deux maisons.

Sur la mise à prix de 2,500 fr.
Deuxième lot.

Une autre Maison située à Méréville , sur la place 
du Marché, contiguë à la précédente, consistant :

Au rez de chaussée, en une chambre à feu, petite 
cuisine derrière, boutique avec porte et devanture vi
trées, arrière-boutique à la suite, un puits sous une 
voûte, une cave, un eaveau.

Petite cour dans laquelle un bâtiment à usage de ma
gasin.

Au premier étage, trois chambres à feu, petitecham- 
bre de domestique; deux grands greniers au-dessus du 
tout, dans l’un desquels est une petite chambre en man
sarde ; couverture en tuiles.

Le tout d’un tenant et joignant au levant et au midi 
la place du Marché, au nord les héritiers Barrclier, et 
au couchant la maison ci-dessus, de laquelle celle 
présentement désignée est séparée, savoir : dans la cour, 
par un petit mur parlant du mur pignon du magasin et

Et il reprit tout haut : *
— J’ai compris, monsieur. Revenez dans quinze 

jours et je vous livrerai le portrait de M,le Hermelin. 
Toutefois, j ’y mets une condition : c’est que vous ne 
parlerez plus de me payer.

— Cependant...
— Il me plaît, à moi aussi, de vous faire un présent, 

répondit le peintre en souriant et d’un ton bref.

Y

Auguste Baudoin connaissait la famille Hermelin de
puis plusieurs années. Ami de Jules, la porte de la 
maison du riche négociant lui avait été ouverte alors 
qu’il était encore pauvre et inconnu. C’est là que ses 
premiers ouvrages avaient été appréciés, qu’on l’avait le 
mieux encouragé et qu’il avait rencontré les plus sé
rieuses sympathies.

Un jour, Mme Hermelin lui demanda le portrait de sa 
fille. Il y avait longtemps qu’il désirait fixer sur la toile 
la tète charmante de la jeune fille ; mais il n’aurait pas 
osé en faire la proposition. Ce fut avec bonheur qu’il se 
mit au travail.

Il avait pour modèle la perfection ; il s’agissait de ne 
pas rester trop au-dessous. Il appela à son aide toutes 
les ressources de son talent, toute la puissance de son 
inspiration. Il créa un chef-d’œuvre. Il ne pouvait 
mieux faire. ’

Mais pendant que son esprit se passionnait pour sa 
création, le modèle, en ravissant ses yeux, enivrait son 
cœur, et avant que le portrait fût achevé, l’amour avait

allant rejoindre le tambour de l’escalier de la maison 
ci dessus, et dans les pièces d’habitation de celte der
nière maison, par des cloisons et portes.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.

Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trente-un décembre mil huit cent 

soixante-treize.
Pour original ,

Sigtié, CME.HU.
S’adresser pour les renseignements : 

à Etampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 

numéro 100 ;
A Méréville,

A Me RAVAULT, notaire, dépositaire du cahier 
des charges et des titres de propriété;

Et sur les lieux
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le trois 

janvier mil huit cent soixante-quatorze, folio 30 verso, 
case 9. Reçu un franc qualre-vingt-îiuil centimes dou
ble décime compris.

Signé : D e l z a n g l k s .

(2) Elude de Me BOUVARD , avoué à Etampes,
Rue Saiol-Jacques, n° 5.

ADJUDICATION
A p rès  décès ,

Es l’étude et par le. ministère de ©A VELU Y, notaire à Etampes,
Commis & ccl effet,

ÉTABLISSEMENT

P 0ÊL 1 ER- FUMI S TE
E x p l o i t é  à  l i t a m p e s ,

Rue Basse -de - l a -  Foulerie, n° 4S,
M a is o n  B A R B I E R I - B  A R A Z E T T I .

L’Adjudication aura lieu le Jeudi 45 Janvier 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exée ilion d’un jugement rendu par le Tribunal 

civiI de première instance d’Elampes, le trente dé
cembre mil buileeut soixante-treize, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Joseph- 

Antoine BARAZETTI, rentier, demeurant à Paris, rue 
du Cherche-Midi, numéro 84,

« Au nom et comme tuteur légal de Joseph- 
« Antoine Barbiéri, eufant mineur, L>su du 
«mariage de Nicolas - Antoine Barbiéri avec 
« Dominique-Marie Barazelli, tous deux dé-
« cédés. »

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui sur la 
présente poursuite de veille et ses suites;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Alfred 
Renard, tuilier, demeurant à Etampes,

« Au nom et comme subrogé-tuteur du mi- 
« neur Barbiéri, nommé à celle qualité qu’il a 
« acceptée, suivant délibération du conseil de 
« famille dudit mineur, tenu et présidé par 
« M. le Juge de paix du canton d’Elampes, le 
« cinq décembre mil huit ceat-soixanle-treize, 
« eiuegistrée. »

Procédé , le Jeudi quinze Janvier mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en l’étude et par le 
ministère de Me Daveluy, notaire à Etampes, commis

déjà terminé son œuvre. Auguste Baudoin aimait éper- 
dûrnent M11* Berthe Hermelin.

Quand il eut bien reconnu l’état de son cœur, le 
jeune peintre fut .consterné. En effet, que pouvait-il 
espérer? Aurait-il jamais l’audace de demander la 
main de la charmante et riche héritière ?

— Qui sait? se dit-il en essayant de se tromper lui- 
même, Delacroix, Ingres, Schæffer, Flandrin, Messon- 
nier et tant d’autres maîtres sont devenus riches. La 
fortune a été la récompense due à leur travail ; pour
quoi ne viendrait-elle pas me sourire aussi ? On dit que 
j ’ai du talent, c’est peut-être vrai. Eh bien ! je travail
lerai. Il faut que je devienne célèbre; alors... alors... 
nous verrons !...

Ses yeux s illuminaient et son cœur s'ouvrait aux 
illusions les plus séduisantes.

Il se mit au travail avec une ardeur fébrile. Le but 
était devant lui, bien éloigné, certainement, mais n’im
porte, il fallait l’atteindre. D’ailleurs, une pensée heu
reuse stimulait son courage et il ne s’effrayait point de 
la distance à parcourir.

Cependant, sur les instances de ses amis et avec l’au
torisation de la famille Hermelin, le portrait de Berthe 
fut mis au Salon, et valut à Auguste Baudoiu une mé
daille de deuxième classe.

Cette récompense méritée entoura sa jeune réputation 
d un nouvel éclat, et à dater de ce jour, il n’eut plus à 
redouter les angoisses de la faim. L’avenir se laissait 
voir resplendissant de lumière.

E m i l e  RICHEBOURG.
(La suite au prochain numéro).
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à cet effet, à l’adjudication, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à l’extinction des feux :

D'un Etablissement de Poèlicr-Fu-
miste, exploité à Etampes, rue Basse-de-la Foulerie, 
numéro 48, ensemble le Matériel et l’Achalandage.

Sur la mise à prix de 5,000 fr.
CO A D I T  BOAS.

Entrée en jouissance de suite.
Bail principal de la maison dans laquelle s’exerce 

l’industrie, pour une durée de quinze années ou une 
durée moindre, si l’adjudicataire le désire, prix : 
800 francs par an, impôts à la charge du locataire.

Délais pour le paiement, contre garantie.
Les marchandises fabriquées ou en cours de fabri

cation devront être prises soit à dire d'experts, soit 
d’après un état estimatif annexé au cahier des charges, 
selon qu’il sera déclaré avant l’adjudication.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant, 
rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En c»dle de Me DAVELUY, notaire, me de la Jui- 
verie, numéro 24, dépositaire du cahier des charges et 
de l’état des marchandises;

El à la maison de commerce.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le deux janvier mil huit cent soi

xante-quatorze.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes, le deux 
janvier mil huit cent soixante-quatorze, folio 30 
verso, case I . Reçu un franc quatre-vingt huit centimes 
deux décimes compris.

Signé : D klzxngles.

(3) Etude de M* BOUVARD, avoué à Etampes ,
R ue S a in l-Jac  jucs, n° 5 .

VENTE
S U R  L I C I T A T I O *

Par le ministère de Me DAVELUY, notaire à Etampes,
C um m is A c e t e ffe t,

— P rem ièrem en t. —

Le Dimanche 25 lancier 1874, 
a M i d i ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE ROISSY LA RIV IÈRB,

DE T ÜNB

Située à Onnoy la-Rivière, près l’église, 
A vec

COUR ot JA RD IN ,
ET QUATORZE

PIÈCES PE TERRE, BOIS, AUNAIE ET VIGNE,
Sises terroir de Boissy et d’Ormoy, 

e n  q u i n z e  L o t s ;

a d eu x  heures de re lev ée ,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE SACLAS,

DE QUATRE

P I È C E S  DE TERRE
Sises terroir de Saclas,

EN 4 LOTS * Il

en premières noces de M. Jean - Pierre BEAUFORT, 
et en secondes noces de M. François Frédéric COU
TEAU, demeurant à Mesnil-Girault, commune de 
Boissy la Rivière ;

40° Mademoiselle Adèle-Caroline COUTEAU, de
meurant à Mesnil Girault, commune de Boissy-la-Ri- 
vière ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable -  Michel 
Bouvard, exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5, lequel occupera pour eux 
sur la présente poursuite de vente et ses suites;

Eu présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Pierre Thibault, cultivateur, demeurant à 

Engenville (Loiret) ;
« Au nom et comme subrogé-tuteur de : 4° 

« Victoire Adelphiue Couteau ; 2® Louis-Casi- 
« mir Couteau ; 3° Marie-Victoire-Adèle Cou- 
« leau ; »

Appelé conformément à l’article 420 du Code civil 
par suite de l’opposition d’intérêts existant entre ma 
dame Adèle-Victoire Marie Poisson, veuve Couteau et 
ses trois enfants, sus-nommés ;

2U M. Jean-Pierre Théodore Dantonnet, cultivateur, 
demeurant à la Montagne, commune de Morigny ;

« Au nom et comme tuteur ad hoc de made- 
« moiselle Eugénie Beaufort, sourde-muette, 
« demeurant à Etampes, interdite; »

M. Dantonnet, nommé à cette fonction qu’il a ac
ceptée suivant délibération du conseil de famille de la
dite demoiselle, tenu et présidé par M le Juge de paix 
du canton d E ampes, le quatre octobre mil huit cent 
soixante treize, engistrée ;

Ayant pour avoué constitué M* Léon Breuil, exer
çant près le Tribunal Civil de première instance d’E- 
lampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50 ;

Et encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
4“ M. Adrien Poisson, propriétaire, demeurant à 

Etampes ;
€ Au nom et comme subrogé tuteur ad h œ  

« des mineurs Couteau, sus-nommé ;
« Nommé à celte fonction qu'il a acceptée 

< par dé'ibération du conseil de famille desdits 
c mineurs, tenu et présidé par M. le Juge de 
* paix du canton de Méréville, du quatre octo- 
« Lire mil huit cent soixaute-treize, enregis- 
« tré ; »

2° M. Alphonse Imbault, cultivateur, demeurant à 
Marolles ;

< Au nom et comme subrogé-tuteur de raade- 
« moiselle Eugénie Beaufort, sus-nommée ;

« Nommé à cette fonction qu’il a acceptée 
«par la délibération ci-dessus énoncée; »

Procédé, par le ministère de M* Daveluy, notaire 
à Etampes, commis à cet effet, à l’adjudication, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'extinction des 
feux, des immeubles, dont la désignation suit.

DÉSIG.VITIO.Y i

§ « r -

ADJ UDICATION
Le 25 Janvier 1874.

IMMEUBLES
Sis commune de Boissy-la-Rivièi*e.

long et d’un bout M. Godin, d’autre long M. Dufresne, 
et d’autre bout M. de Kermellec.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Huitième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
cbamptier des Meurgers-d’Artondu, section C, numéro 
4 815 ; tenant d’un long M. Duchesne, d’autre long M. 
Godin et M. de Kermellec, d’un bout M. de Kermellec, 
et d’autre bout plusieurs. (Fourrage )

Sur la mise à prix de 50 fr
Neuvième lot.

Un hectare treize ares soixante-dix-sept centiares de 
terre, cbamptier de la Malmaison, clos de baies, sec
tion C, numéro 4754 ; tenant d’un long par plusieurs 
haches plusieurs, d’autre long la route d’Etampes à 
Saclas, d un bout M. Dufresne, et d'autre bout M. Ar- 
gand.

Sur la mise à prix de 300 fr.

IMMEUBLES
Sis terroir de Saclas.

Dixième lot.
Cinquante un ares sept cenliares de terre, champ- 

tier de Vaux-Roberts, section A, numéros 394 et 395; 
tenant d’un lung et d’un bout la ferme de la Malmai
son, d’autre long M. Charpentier, de Saclas, et d’autre 
bout le chemin de Saclas à Etampes.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Onzième lot.

V ingt cinq ares cinquante-quatre cenliares de terre, 
même cbamptier, section A, numéro 407 ; tenant d’un 
long M. Godin, d'autre long M. Dufresne, d’un bout 
la grande ferme de Saclas, et d’autre bout le chemin 
d'Etampes à Saclas.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Douzièr/if lot.

Vingt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 
même cbamptier, section A, numéro 403 ; tenant d’un 
long M. Chanon, de Saclas, d’autre long la ferme de 
Saclas, d’un bout la ferme de la Malmaison, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Treizième lot.

Soixante-six ares trente neuf centiares de terre , 
faisant hache, même cbamptier, section A, numéros 
44 4 et 434; tenant des deux longs plusieurs, et des 
deux bouts la grande ferme de Saclas.

Sur la mise à prix de 400 fr.

IMMEUBLES
Sis eonmune d’Ormoy-la-Rivlère.

Quatorzième lot.
Une MAISON sise à Ormoy-la Rivière, près l’é

glise, composée :
Au rez-de-chaussée, d’une allée, fournil, chambre à 

feu avec cabinet, chambre froiJe.
Au premier étage, de trois chambres dont deux à 

feu, grenier sur le tout couvert en tuiles, cave dessous, 
escalier de fond en comble.

Grange, étable, toit à porcs.
Cour close de murs avec porte cocbère et petite 

porte sur le chemin.
Jardin ensuite, planté d’aibres fruitiers, entouré 

d’une baie vive.
Le tout d’une contenance de vingt ares quarante cen

tiares, section B, numéros 1359 et 4 360 ; tenant d’un 
long le chemin d’Ormoy au Mesnil-Plisson, d’autre 
long M. Moizard, d’un bout M. Jouanneau, et d’autre 
bout les heritiers Chenain.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
Quinzième lot.

Trois ares dix-neuf cenliares d’aunaie, plantés d’ar
bres, cbamptier des Prés-du-Mesuil, section A, nu
méro 547 ; tenant d’un long M. Désiré Demullière, 
d’autre long madame la comtesse d’Auvers, d’un bout 
la même, et d’autre bout Ir chemin d’Ormoy au Mes
nil. .

Il y a dix-huit peupliers sur celle pièce.
Sur la mise à prix de 100 fr.

Seizième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, dont 

moitié en vigne, champtier du Veau, section A, numé
ros 380, 384, 382; tenant d’un long M. Gillette, d’au
tre long madame la comtesse d’Auvers, d’un bout le 
montoir du Veau , d’autre bout MM. Séjourné et 
Riquois.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Dix:- septième lot.

Dix-neuf ares quatorze cenliares de terre, champtier 
de la Pètite-Vallée, section B, numéro 4276; tenant 
d’un long M. Fauve Aihanase, d’autre long M. Bido- 
ebon, d’un bout M. Moizard, d’autre bout le chemin 
de la Petite-Vallée.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dix-huitième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de bois, à la 
Vallée anx-Loups, section B, numéro 4834 partie; 
tenant d’un long et d’un bout M. Petit, d’autre long 
M. Bidochon, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Dix-neuvième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, champtier 
des Grés, section B, numéro 2179 partie; tenant d’un 
long M. Fauve Aihanase, d'autre long M. Dufour, des 
deux bouts M. P*.lit.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Ordre de la Vente :

A m idi, en la maison d' école de boissy- la- rivière  :
4° Les Immeubles sis à Boissy ;
2° Les Immeubles sis à Orraoy.

A deux heures, en la maison d’école de saclas :
Les Immeubles sis à Saclas.

§  i i * .

ADJUDICATION
Le Dimanche T r Février, à m idi,

EN  LA M A I S O N  D ’ É C O L E  D* E S T O V C  H BS.

IMMEUBLES
Situés commune de Thiguonville.

Vingtièm e lo t.
Dix ares vingt-un cenliares de terre, lieu dit les 

Flauis-de-Saini Pierre ou les Six-Mines, section A, 
numéros 2 et 59 ; tenant d'un long nord M. Louis 
Marchand, d’autre long plusieurs, d’un bout levant 
M. Gosme, d’autre bout couchant plusieurs.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Vingt-unième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, champ- 
lier des Quatre Arpenls-des Coins , section A, nu
méro 86; tenant tl un long M. Langlois Frédéric, 
d’autre long M. Moriceau Désiré, d’un bout M. Le- 
cbef, d’autre bout M. Honoré Violette.

Sur la mise à prix de 60 fr.
V in g t deuxièm e lot.

Cinq ares dix centiares de terre, champtier de la 
Bêche, section A, numeros 5 et 88; tenant d’un long 
M. Merlel, d’autre long M. Lainé, d’un bout M. Au
guste Pailloux, d autre bout M. Prudent Labrosse.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingt-troisième lot.

Sept ares trente-cinq cenliares de terre, même 
champtier, section A, numéro 99; tenant d’un long 
est M. Gosme, d’autre long plusieurs, d'un bout U. 
Chambon, de Dréville, d autre bout le chemin do 
Boissy.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt-quatrièm e lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre. lieu dit 
le Ravoir ou la Croix, vers Morvitle, section A, nu
méros 2 et 7, traversés par le vieux chemin de Mor- 
ville; tenant d’un long M. Hyacinthe Peigné, d’autre 
long M. Gosme, d’un bout M. Lamy, d’autre bout 
M. Edouard Marchon.

Sur la mise à prix de 60 fr.
V in g t - cinquième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, au même lieu, 
section A , numéro 24, traversés par le chemin de 
Baronville ; tenant d’un long les héritiers Arnaud, 
d autre long M. Lainé, d’un bout M. Tavernier, d’au
tre bout M. Flamery.

Sur la mise à prix de 70 fr.
V in g t - sixièm e lot.

Dix-sept ares deux centiares de terre, au même lieu, 
section A , numéro 54 ; tenant d'un long les héritiers 
Amand , d autre long M. Laine, d’un bout M. Gosme, 
d’autre bout M. Hébert.

Sur la mise à prix de 200 fr.
V ing t -  septième lot.

Dix ares vingt-un cenliares de terre, champtier des 
Contre-Housches, au bas de la Tuilerie, section A, 
numéros 8 et 93, tenant d'un long M. Aubert, d’autre 
long M. Gosme, d’un bout plusieurs, d’autre bout le 
chemin de Tltignonville à Pilhiviers.

Sur la mise à prix de 4 20 fr.
V in g t -  huitième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, cbamp
tier de la Douanière, section B, numéros 42 et 21; 
tenant d’un long M. Pailloux Auguste, d’autre long 
M. Lechef, d’un bout M. Poisson Amant, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Vingt-neuvièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, lieu dit 
le Cogue-Marleau ou le Sauvageon, section B, numé
ros 5 et 42; tenant d’un long M. Lainé, d’autre long 
M. Prévost, d’un bout M. Bullepain, d’autre bout 
M. Gibier.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Trentième lut

Dix ares vingt un centiares de terre, lieu dit la 
Glaisière, section B, numéro 54 ; tenant d’un long 
M. Marchon, d’autre long M. Soret, d’un bout M. 
Lamy, d’autre bout M. Tavernier.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Trente - unième lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de terre, à la 
Croix ou Bellevue, section A, numéros 5 et 6 ; tenant 
d’un long madame veuve Puis, d’autre long M. Douté, 
d’un bout M. Hyacinthe Peigné, d’autre bout le che
min de Barberonville.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Trente - deuxièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, champ
tier des Monlanis-de-Bellevue, section B , numéros 6 
et 40; tenant d’un long M. Lainé, d’autre long ma
dame veuve Poincloux , d’un bout M. Lechef, d’aulie 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Trente-troisième lo t.

Dix ares vingt-un centiares de terre, lieu dit la 
Fosse-au-Loup ou Sainl-Marcou, section B, numéros 
8 et 33; tenant d’un long M. Gibier, d'autre long 
M. Clouzeau, d’un bout M. Firmin Marchand , d’autre 
bout la pièce de Barberonville.

Sur la mise à prix de 420 fr.
Trente-quatrième lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de terre, lieu dit 
les Ouillards ou le Chemin des-Anes, section B, nu
méros 5 et 9; tenant des deux longs M. Tavernier, 
d’un bout M. Morin, d’autre bout le chemin des Anes 
ou de Boissy.

Sur la mise à prix de 450  fr .

— Deuxièm em ent. —

Le Dimanche 1er Février 1874, à midi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE D’ESTOUCHES,

DE VINGT

PIÈCES DE TERRE
Sises

terroirs de Thignonviile, Pannecières et Sermaises 
(L o ire t) ,

E N  2 1  L O T S

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement contradictoirement ren

du par le Tribunal civil de première instance d'Etam
pes, le dix huit novembre mit huit cent soixante treize, 
enregistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
4° Madame Marie - Angélique-Victoire IMBAULT, 

épouse de M. Philippe-Lécn-Guslave BESTAULT, et 
ce dernier qui l’assiste et l’autorise, demeurant en
semble à la Planche, commune d’Ormoy la Rivière;

2° M. Antoine-Alexis DALLEINE, cultivateur, de
meurant à Ormoy-la-Rivière ;

3° Madame Marie - Anne - Véronique ROBERT, 
épouse de M. Pierre-Amable FAVIER, journalier, et 
de ce dernier qui l’assiste et autorise, demeurant en
semble à Boux ilie ;

4° M. Jean-Pierre-Rigobert BEAUFORT, canton
nier, demeurant à Ormoy-la Rivière;

5° M. Jean-Auguste BEAUFORT, maçon, demeu
rant à Bonvilliers, commune de Morigny ;

6° M. Louis - nenri BEAUFORT, cultivateur, et 
madame Marie-Madeleine BEAUFORT, son épouse, 
qu’il assiste et autorise, demeurant ensemble à Etam- 
pes, rue de l’Avaloir ;

7° M. Jean-Baptiste BEAUFORT, concierge, de
meurant à la Montagne, commune de Morigny ;

8° Madame Marie-Thérèse VERNOT, épouse de 
M. Pierre-Barthélemy FOUSSART, et de ce dernier 
qui l’assiste et l’autorise, demeurant ensemble à Ezer- 
\ille-l’Avenant, commune de Roinvilliers ;

9° Madame Adèle Victoire-Marie POISSON, veuve

Premier lut.
Soixante-seize ares soixante cenliares de terre, 

cbamptier des Giandes-Pentes, section C, numéros 
1514 et 454 2 ; tenant d’un long M. Pérou père, d’autre 
long et d’un bout M. Argand, et d’autre bout plu- 
siers.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Deuxième lot.

Six arcs trente huit cenliares de terre, même champ
tier ; tenant des deux longs et d’un bout M. Du
fresne.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Troisüm e lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
même cbamptier, section C, numéros 4 602 et 4 603; 
tenant d’un long et d’un bout M. Dufresne, d’autre 
long M. Ilochcreau et M. Godin, et d'autre bout M. de 
Kermellec.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatrième lot.

Neuf ares cinquante sept cenliares de terre, même 
cbamptier, section C, numéros 4652 et 4 653 ; tenant 
d’un long M. Huchereau, d’autre long le chemin de la 
Grande-Pente, d’un bout M. Dufresne, et d’autre bout 
M. Etienne Michon.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquième lot.

Quatre-vingl-deux ares quatre-vingt-dix-neuf cen
tiares dont cinquante-un ares sept centiares en terre et 
le surplus en bois, champtier du Monloir-de Bierville, 
section C, numéros 4528, 1529, 4530, 4 531, 4532 et 
4533; tenant d’un long les héritiers Couteau, d’autre 
long M. Godin, d’un bout plusieurs, et d’autre bout le 
chemin de la Voie- Droite.

Sur la mise à prix de 600 fr.
S ix ièm e lo t.

Vingt cinq ares cinquante trois centiares de terre, 
champiier de la Voie-Droite, section C, numéro 4890 ; 
tenant d’un long M de Kermellec, d’autre long M. Ho- 
eherean, d’un bout M. Dufresne, et d’autre bout le 
chemin de la Voie-Droite. (Fourrage.)

Sur la mise à prix de 250 fr.
Septièm e lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de terre, champ
tier des Trous, section C, numéro 4911; tenant d’un



A L’ABEILLE

IMMEUBLE
Siinc à Panisecières.

Trente-ewqvièm t' lot.
Douze arcs soixanle-seize centiares de terre, champ- 

lier de Noisenicnl ; tenant d’un long M Louis Arnaud, 
d’autre long ei d’un boni M. Gosme, d’autre bout 
M. Houdy.

Sur la mise à prix de ^50 fr.

IMMEUBLES
Situés» à Sefuiakcs (Loiret).

Trente- sixièm e lot.
Quinze ares quatre-vingt quinze centiares de terre, 

cbainptier près la Vallée, section F , numéro 102; 
tenant d’un long M. Tnvernier, d’autre long M. Ja- 
main, d’un bout M. Hurepain, d’autre bout M. Ber- 
tbault.

Sur la mise à prix de B0 fr.
Trente - septième loi.

S *pl ares trente-cinq centiares de terre, lieu dit le 
Prieuré, section F , numéro 153; tenant d’un long 
M. Lainé, d’autre long madame veuve Poincloux, 
d’un bout M. Gosme, d’autre bout le chemin de Ser- 
inaises à Pannecières.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente- huitième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, champtier vers 
Pierre Sèche, section F, numéro 188; tenant d’un 
long M. Auguste Pailloux, d’autre long M. Boucher, 
d’un bout M. Puisson, d’autre bout le chemin de Thi- 
gnonville à Pierre-Sèche.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente-neuvième lot.

Quinze ares trente centiares de terre, an même lieu, 
section F, numéro 111; tenant d’un long M Poin
cloux, d’autre long M Gueston, d’un bout M. Poisson, 
d’autre bout M. Sorel.

Sur la mise à prix de 20 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’élude de M® BOUVARD, avoue poursuivant, 

rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de Me BREUIL, avoué colicilant, rue St- 

Jacques, numéro 50.
En celle de Me DAVELUY, notaire, commis pour 

procéder aux adjudications, dépositaire des cahiers de 
charges et des titres de propriété;

En celle de M* HAUTEFEUILLE , notaire, rue St.- 
Jacques, numéro 81 ;

Et sur les lieux.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le vingt neuf décembre mil huit cent 

soixante treize.
Signé: BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le trente 
décembre mil huit cent soixante-treize, folio 29 
verso, case 7. Reçu un franc quatre-vingts centimes, 
deux dixièmes compris.

Signé, D elzangles.

Elude de Me GIBIER , notaire à Malesherbes.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte passé devant Me Daveluy , notaire à 

Elampes, le deux janvier mil huit cent soixante - qua
torze, madame Ve PETIT a cède à M. BROSSONNOT, 
de Marolles, l’Etablissement de Marchand-Boucber que 
faisait valoir M. Petit, à Elampes, place Dauphine, 
moyennant un prix stipulé à l’acte.

Les oppositions seront reçues en l’étude de Me Da
veluy, notaire à Elampes.

Daveluy.

Etude de M® Georges CASTAIGNET, avoué à Paris, 
Rue Neuve-des-Petits-Champs, 87.

VENTE
S U R  L I C I T A T I O N

Entre Majeure et Mineur»,
AU PL US  O F F R A N T  E T  D E R N I E R  EN C B È RI  SS  E UR,

En l’audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais-de Justice, à Paris,

Le Samedi 24 Janvier 4874, à deux heures de relevée,
E lf l  U N  S E U L  L O T

DE LA

TERRE DE B0HHEVÂÜX
COMPOSÉE DE

Grand Château, Ferme, petite Maison,
Terres labourables, Bois, Prés, Vignes et Marais,

D UNE CONTENANCB TOTALE DE HECTARES ENVIRON,

Situés sur les communes de Buno Bonnevaux , 
Maisse, Milly et Gironville 

Canton de Milly, arrondissement d'Etampes 
(Seine-ct-Oise).

Mise à prix.........250,000 fr.

A VENDRE
F A R  A D J U D I C A T I O N

Le Dimanche 8 Février 4874, à m id i,
En l’élude dudit M* Ch. GIBIER , notaire,

FERIE DE BELLESAUVE
Commune d’Orveau, canton de Malesherbes.

Bâtiments d’habitation et d’exploitation de 128 hec
tares de terre labourable.

Revenu net..........  7,400 fr.
ISise à prix........... 150,000 fr.

UNE SEULE ENCHÈRE ADJUGERA.

On pourra traiter à l’amiable avant l’adjudication, 
s’il est fait des offres suffisantes.

S ’adresser audit J/€ Ch. GIBIER, notaire. 3-1

S’adresser, pour les renseignements :
1° A M® Georges CASTAIGNET, avoué poursui

vant la vente, à Paris, rue Neuve des Petits-Champs, 
numéro 87 ;

2° A M* DROMERY, avoué colicilant, à Paris, rue 
Laffitte, numéro 52 ;

3° A Me PERSIL, notaire à Paris, rue Pasquier, nu
méro 34 ;

4° A Me BONNEAU, notaire à Paris, rue du Fau
bourg Poissonnière, numéro 7 ;

5° El pour visiter, à Bunnevaux, au Garde du châ
teau. 1

Elude de Mc BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, nu 5.

VENTE
6UIÎ LICITATION

Eu l’audience des Criées do Tribunal civil de prem ière io s ta ic e ,
Séant A Elampes,

Au Palais de Justice de ladite ville,
Le Mardi 20 Janvier 4874, heure de midi, 

d ’u n e

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Sise d Etampes, rue Saint Martin, n01 38 et 40,

Avec

c o r »  e t  G i U \ »
Traversé par la rivière de Louette,

Slise à prix................... 20.000 fr.

d e u x n ë â j s o n s
PIÈCES DE

TERRE, PR É, JARDIX-HARAtS e l VIGNE
Sur différentes mises à prix.

S’adresser, à Etampes :
A Mme F® BENOIST, rue Saint-Martin, n° 3S;
A Mm BOUVARD et BREUIL, avoués ;
A M"* HAUTEFEUILLE et DARDA N N E , notai

res.

Elude de 11' ROBEIIT, eoiomiss.-jiriseur à Elampes.

A VENDRE
Aux en c h è r e s  p u b l iqu es  

LE

' M A T É R I E L
EH< M. BLS1

Ancien loueur de voilures 
A ÊTAMPES, DERRIÈRE LE THÉÂTRE

Le Dimanche 48 Janvier.48/ 4, a une heure,
Par le ministère de M® ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Ce matériel consiste en :
Un grand Omnibus de dix places, un autre Omnibus 

de six places, une Calèche de quatre places, une Ta
pissière à quatre roues et de six places, une Tapissière 
à deux roues et de six places, un Cabriolet à deux roues, 
une bonne Carriole avec ses guimbardes, une grande 
Tapissière démontée, à deux roues et de dix places, et 
une Tonne à eau avec une Pompe y attenant.

Une grande quantité de Ramais et Accessoires d c- 
curie et de remise.

Deux Établis de menuisier et leurs outils.
Cinq Lustres à bougies avec appliques.
Ferraille et autres objets.

Crédit aux personnes so lvab les .

Étude de M® ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
Après le décès de J/“* T ' IUGÉ,

A ÊTAMPES, PLACE NOTRE DAME,

Le Lundi 5 Janvier, et le lendemain, s’il y a lieu, 
Heure de midi,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur à Elampes.

Cette vente consiste en :
Couchettes en acajou et noyer, Lits de fer, bonne Li

terie, Linge, Armoires, Commodes, Secrétaires, Tables 
de nuit.

Meubles de salon ou de salle à manger tels que :
Guéridons, Tables, Canapés, Fauteuils, Chaises, 

Dressoirs, Consoles, Tables à jeu, etc.. etc.
Belles Glaces, Pendules, Vases, Flambeaux, Candé

labres, et autres objets de fantaisie.
Pendants d’oreille, Bagues et boutons montes avec de 

gros brillants, Bracelets, Broches, Camées, Montres, 
Chaînes et autres bijoux.

Environ 3 kilogrammes d’argenterie.
Services de table, Porcelaines, Verrerie, Batterie de 

cuisine et autres objets.
A u  c o m p t a n t .

Dix centimes par franc en sus des prix. 2 

Etude de M# ROBERT, cemmiss.-priseur à Etampes.

VENTES MOBILIÈRES
A  O B M O Y - L A - R I V I È n E ,

Le Dimanche 4 Janvier 4874.

O N  D E M A N D E  Pi Le!TRf„
jouissance prochainement, une B4crmc de 2-ÎO à 
fj*>0 hectares , sise dans les cantons de Janviers, Au- 
neau et \  oves, ou a proximité de ces cantons.

S ’adresser à .!/* BRISEMURE, notaire à Ymonville 
par Voies. *'3

A LOUE I\
Rue Bosse, »° 23, à Etampes,

® wi - D E - C H A U S S É S
Pour l l a l v i talion. 

C o m m ereo  ou In d u str ie .

S ’adresser à M. TIIEMUN.

Guérison prompte et sûre
par la E’tjsseur antipsorique de MM. Belton,

j j jp  nrt n a i /m  /il A r n i  V v ù l o r i n f i l  r / i  fl f l  fil I r d  fl n  ( ̂  f* I n  /i_a  I

is*1 
pliai
pharmacien.

M a la d ie »  d e  la  t ê te  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l'estomac, telles que : 

!\É TK A I/G 1 E «F .4 ( ' 1 4 L 1:K .1B1G R A I\ E 8 , 
C É P H 1 L A L G IE S ,  O T A L fc lE N  (Névralgies de 
l’oreille), O ttO X T IL G IK S  (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

1°. — A midi,
EN LA MAISON OU EST DÉCÉDÉ M. IMBAULT.

Consistant en :
Couchettes, Literie, Linge, Meubles, Batterie de cui

sine et autres objets.

2". — A trois heures,
EN LA DEMEURE DE M. JOUANXEAU PÈRE.

Consistant en :
Voiture d’âne, Rouleau, Coupe-racines, Brouettes, 

Échelles, Paille, Foin, Fumier et autres objets.

A Joignjr (Yonne). Dépôt 1 Paris, r. Réaamur,î5, pb. Chauve l ia ,

DÉPÔT à Étampes, chez 3*. 14JGR.VÜD, phar
macien, place Notre-Dame. 52-41

GOUVERNEMENT DU PEROU
DREYFUS FRÈRES & C”, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

G I I J U Ï O
DU PiEH OU

Par loi du Con
grès du i l  no

vembre 1870 pour 
l'importation 1 

directe en Europe 
et les Colonies.

DÉPÔTS EN FRANCE
B ordçaux, chez M. Ad« Jphe Boülan.
B rest (Landerneau), chez M. Emile V incent . 
C herbourg, chez M. Eugène L ia is .
Dunkerque, chez MM. C. Bourdon et O.
H avre, chez M. E. F icquet.
L arocheU e, chez MM. d’ORBiGNY et Faustin fils 
Lyon, chez M. Marc G il l ia r d .
M arseilleet Cette, chez MM. A. G. BoYÉet O ,
M elun, chez M. V. Le Barre.
Nantes, chez MM. A. J amost et H üard, ; 
Paris.*chez M. A. Mosvrron Du pin .
S t-N a z a ir e ,  chez MM. A. J amont et H uard . 32  16

AUX Q U A T R E  C O M S
H u e  D a r n a l a l ,  n °  1 8 ,  a  E t a m p e s .

C A 3 S T T Ï N 1 A U
Téiauur Parfu m ew r

SEUL DÉPOSITAIRE

DE L’EAU ARCIIELAIS
PROCEDE ISF ISLLiBLE pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux 

et en arrêter la chute en peu de temps.
P O M M A D E  A R C H E L A I  S .  — Flacons et Pois depuis E fr. 50 c.

------ ■ ■

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards, — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. 14

Ruiietin commercial.

MARCHÉ
d’Etampes.

PRIX
de l’hectol.

1
27 D écem bre 1873. fr. e.

C Froment, 1r® q .......... 30 70
Froment, 2* q .......... 29 19
Méleil, 1r® q ............... 24 91
Méleil, 2® q ............. 22 61
Seigle....................... 19 83
Escourgeon.............. 17 60
Orge.......................... 16 85
Avoine...................... 10 29

—

MARCHÉ
dWngerxlIle.

PRIX
de l’hectol.

2 Junvier 1874. 
Blé-fromeiil.. . .  
Blé boulanger. .
Méleil................
Seigle.................
Orge..................
Escourgeon. . . .  
Avoine................

îr. c.
29 67 
27 34 
23 34 
18 67 
16 34 
14 00 
9 00

marché

de Chartrci*.

27 Décembre 1873.
Blé élile.............
Blé marchand.. 
Blé champart.. .  
Méleil mitoyen..
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Avoine...............

PRIX
de l'hectol.

fr. c
30 25 
28 50 
27 00 
24 75 
19 75 
19 75 
16 25 
9 80

Cours des fonds publics. — Bourse de Paris du 27 Décembre au 2 Janvier 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 27 Lundi 29 Mardi 30 Mercredi 31 Jeudi 1er Vendredi

Rente 5 0,0................. 93 30 93 45 93 52 93 40 00 00 93 15
— 4 */« 0/0. ... 83 75 84 00 84 00 84 00 00 00 83 75
— 3 0 0 ................. 58 25 58 30 58 40 58 30 00 00 58 30

Emprunt ........... 93 25 93 40 93 50 93 40 00 00 93 20

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Etampes, le 3 Janvier 1874.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allie.n, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Elampes, le 3 Janvier 1874

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A Elampes, le 1874.


